
DEPARTEMENT DES ARDENNES REPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

SOUS-PREFECTURE 

DE SEDAN 
08208 SEDAN CEDEX 30 Avril 4936 

Sedan, te 
Tél: 24.27.1147 
Fax: 24.29.10.50. 

  

ARRETE n°189/96 
CONCERNANT LES ACTIVITES EXERCEES PAR 

LA S.A. RAYNAUD à DONCHERY 

Le Préfet des Ardennes 
Chevalier de la Légion d'honneur 

= VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répanition des 

eaux et à la lutte contre leur pollution ; 

2 VU le loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection 
de l'environnement ; 

= VU la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

- VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application des lois 
susvisées : 

- VU le décret modifié 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action 
des services et organismes publics de l'Etat dans les départements ; 

- VU le décret 92-604 du er juillet 1982 portant charte de la déconcentration ; 

_ VU l'arrêté ministériel du fer mars 1903 relatif aux prélèvements et à la consommation 

d'eau ainsi qu'aux rejets de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

_ VU la demande d'autorisation introduite par la S.A. RAYNAUD à DONCHERY ; 

= VU les conclusions de l'enquête publique qui s'est déroulée du 9 Octobre 1985 au 9 
novembre 1996 inclus ; 

- VU les propositions de l'inspecteur des installations classées pour la protection de 

l'environnement en date du 19 décembre 1985 ; 

= VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 13 mars 
1986 ; 

= VU La letre adressée au président directeur général de la S.A. RAYNAUD à 

DONCHERY portant à sa connaissance le projet d'arrêté préfectoral statuant sur cette 
affaire : 

- VU la réponse en date du 5 Avril 1996 adressée par le président directeur général de la 

SA. RAYNAUD à SEDAN. 

ARRETE



TITRE I 

PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE 

L'ÉTABLISSEMENT 

    

- ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATK 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installsions exploitées par Ia SA 

RAYNAUD ET FILS ans l'enceinte de son établissement situé sur Le territoire de Ia 

coramune de DONCHERY, Zone Industrielle, lieudit "Sous les Tortues’, parcelles 152, 

153, 154, 279, 281 et 276 p. 

Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à voutes les installations 

exploitées dans l'ércblissement par le pétrionnaire, qu'elles relèvent où non de la 

nomenclature des Installations Classées. 

ARTICLE Z - AUTORISATION D'EXPLOITER 

AUTORISATION D'EXPLOITER 

L'autorisation d'exploiter vise les Installations Classées exploitées dans l'établissement, 

répertoriées dans Le tableau suivant 

  

DESIGNATION DES ACTIVITES RUBRIQUE | REGIME CAPACITE 

  

METAUX (stockage et activités de réeupération de 286 A Surface utilisée > à 50 m° 

déchets) et d'alliages de résidus métalliques, d'objet en 

iméral et carcasses de véhicules hors d'usage, etc.     
Psaveil mécanique des métaux et alliages, la puissance | 25602 D Puissance > à 50 KW mais 

À insrallée de l'ensemble des machines fixes courant au | (ex 282 £ à 500 KW 

L'fonctionnement de l'installation 

  

      
À : AUTORISATION + D : DÉCLARATION



INTERDICTIONS 

IL sera strictement interdit d'introduire dans le dépôt des engins ou des parties d'engins 

de guerre, des munitions, des objets constituants des matières explosives, des matières 

radioactives ou les enveloppes ayant contenus de telles matières, des réservoirs non 

vidés et non dégazés ayant contenus des gaz ou des liquides inflammables, des 

réservoirs ayant contenus des PCB ei plus généralement tout objet non décontaminé 

susceptible de présenter un danger pour l'environnement 

Le dépôt de carcasses de voitures et des pièces souillées (pièces de voitures, 
réfrigérateurs, machines à laver, gazidières, ete.) est strictement interdit dans 
l'entreprise. 

  

ARTICLE 3 - CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES EFCHNIQUES 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées ef exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, 

en tout ce qu'il n'est pes contraire aux dispositions du présent arrêté. 

  

ARTICLE 4 - ACCIDENT : INCIDENT 

41 - D est rappelé que par application des dispositions de l'article 38 du décret n° 77-1133 
du 21 septembre 1977 susvisé, tout accident où incident susceptible de porter atteinte 

aux intérêrs visés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976 doit être déclaré dans les 

plus brefs défais à l'Inspecteur des Instaliarions Classées. 

42- Sauf exception düment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de 
sauvetage, il est interdit de modifier en quoi due ce soi l'état des installations où a eu 
lieu l'accident où l'incident tant que l'inspecteur des Installations Classées n'en a pas 

donné l'autorisation, êt, le cas échéant, ranf que l'autorité judiciaire n'a pas donné son 
accord 

43- L'exploitant fournira à l'inspecteur des Installations Classées, sous quinze jours, un 

rapport sur les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises 

pour y parer et celles mises en oeuvre pour éviter qu'il ne se reproduise. 

ARTICLE 5 - CONTROLES ET ANALYSES 

5.1 - CONTROLES SPECIFIQUES 

L'inspecteur des installations Classées pourra demander en cas de besoin que des 

contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effecmés à l'émission 

ou dans l'environnement. par un organisme dont le choix sera soumis à son 

approbaion s'il n'est pas agréé à cet sffer. dans le bur de vérifier le respect des 

prescriptions prises au rire de la réglementation sur les insrallations classées.



Le Chef du Service chargé de la Police des Eaux pourra, dans Les mêmes conditions, 

demander que des prélèvements et des analyses soient effectués sur ls rejets liquides 

et dans le milieu récepteur. 

Les frais occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant 

5.2- CONTROLES INOPINES 

L'inspecteur des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, 

iopinée où mon, par ur organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvement eï 

nayses d'éffuents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de 

sires de niveaux sonores. Il peut également demander le contrôle de l'impact sur 

do milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, 

icopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

  

: 5.3 - ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 

Tous les rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté seront 

conservés respectivement durant trois ans et éin ans à La disposition de lInspectour 

de lncellations Classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou 

synthèses de ces documents iui soient adressées. 

Le Service chargé de la Police des Eaux pourra également demander que ces copies 

€ ces synthèses lui soient ransmises, dans le &2s où les doeuments correspondants 5e 

rapportent à des rejets d'eaux. 

ARTICLE 6 - MODIFICATION : ABANDON LE L'EXPLOLTATION 

MODIFICATION 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation et de nanwe à entraîner 

un changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation devra être 

poriée avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation en application de l'article 20 du décret °77.1133 du 21 septembre 1977. 

ABANDON 

Si l'exploitation de l'établissement vient à être abandonnée, l'exploitant devra remete 

Le dire dans un état tel qu'il ne sy manifeste aucun des dangers où inconvénients 

M enonnés à l'aicie 1er de la loi du 19 juillet 1976 (article 34.1 du décret précité). 

Au moins un mois avant la mise à l'urêt définitif, l'exploitant notifiera à Monsieur le 

St la date de cet arrêt. Le notification devra êre accompagnée d'un dossier 

comprenant le plan à jour des terains d'emprise de linsuallarion, ainsi qu'un mémoire 

Sr Les mesures prises ou prévues pour le remise en état du site et comportant 

notaniment



. l'évacuation de tous déchets résiduels entréposés sut Le site vers une décharge ou un 

centre autorisé, 

je nettoyage des aires de stockage, des cuves de stockage, des suvettes de rétention 

t des installations en général et Le traitement des déchers récupérés. 

  

De pluë, en fonction de l'usage ultérieur des équipements ou des bâtiments restant sur 

le site : o 

démolition des installations appelées à ne pas resservir et évacuation des déblais 

résiduels, . 

entretien des autres jusqu'à ce qu'elles soient réutilisées 

  

Dans le cadre de l'instruction de la déclaration de cessation d'activité, ces dispositions 

- seront précisées où complétées sil apparar que subsistent des risques où des 

inconvénients pour l'environnement, 

ARTICLE 7 - BRUILS ET VIBRATIONS 

412 L'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires pour que les installations 

Soient construites, équipées et exploitées de façon telle que leur fonctionnement ne 

puisse &e à l'origine de bruits ou de vibrarions mécaniques susceptibles de 

Éomprometre le santé et la sécurité du voisinage on de conerimer une gêne pour sa 

tranquillité. 

   Les preseriptions de l'arrêté minisiériei du 20 aoûr 1985 relatif aux brufis aériens ot 

Les règles techniques annexées à ka circutaire du 23 juillet 1986 relave aux vibrations 

mécaniques sont applicables à l'établissement. 

32 Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, 

wrilisés à l'insérieur de l'établissement, devront être conformes à la réglementation en 

vigueur. En parfieulier, les engins de chantier seront d'un type homologué au tire du 

décret du 23 janvier 1995. 

7.3 = L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 

haut-parleurs, ) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 

exceptionnel et réservé au signalement d'incidents graves ou d'accidents 

74- Les niveaux acoustiques ne devront pas excéder, du fait de l'établissement, les seuils 

fixés dans le tableau ci-dessous : 

  

NIVEAUX ADMISSIBLES en dB A) | 
      

    

  

    
  

EMPLACEMENT Jours ouvrables Jours ouvrables 

de 7Hä30H | de 

En imite de propriété 60 | ss 50 |      



Les bruits émis par l'installasion ne doivent pas être à l'origine d'une émergence 

supérieure à : 

- 5 dB(A) pour la période allant de 6h30 à 21h30 sauf dimanche et jours fériés 

3 aB(A) pour la période allant de 21h30 à 6h30 ainsi que Les dimanche et 

jours fériés 

75 Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidetions seront 

isolées du sel ou des srucrures les supportant par des dispositifs antivibratoires 

efficaces. 

ARTICLE 8 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

8.1 - PRINCIPES GENERAUX 

    

&.L.A - L'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires pour éviter l'émission 

dans l'amosohère de fumées, de buées, de suies, de poussières où de gaz en quantités 

suscepribles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé er à La sécurité publiques 

8.1.2 - Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes dispositions seront prises 

pour que le voisinage ne puisse être incommedé ni par La dispersion. des poussières, 

ni par des émanations nuisibles où génantes. 

8.2 - EMISSIONS DE POUSSIERES 

Les dispositions nécessaires seront prises pour limiter les émissions particuiaires 

diffuses 

Celles-ci devront être soit captées et dirigées vers un ou plusieurs dispositifs de 

dépoussiérage, soit combattues À la source par capotage ou aspersion des points 

d'émission où par un procédé d'efficacité équivalente. Si nécessaire il sera procédé à 

l'humidification des voies de cireularion du dépôt 

ARTICLE 9 - PREVENTION DE LA POLLUTION PES EAEX 

9.1 - PRINCIPES GENERAUX 

Sont imerdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôrs direcis ou indirects, 

deffluemts suscepribles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé 

publique ainsi qu'à le conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation 

Ues consmuctions t réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des 

installations d'épuration, de dégager en égout, direcrement où indirectement des gaz 

ou vapeurs toxiques où inflammables.



922 - PRELEPEMENTS D'EAU 

9.2.1 - L'eau utilisée dans l'établissement provient du réseau public de dismibution 
d'eau potable de la ville de Donchery. Cette eau potable sert uniquement à un usage 
sanitaire du gardien et du personnel de l'établissement. sn 

La consommation d'eau annuelle n'excédera pas 200 m. 

  

93 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

9.3.1 - Toutes dispositions seront prises pour conserver à l'état le plus concentré 
posdible les divers effluents pollués issus des installations afin d'en faciliter le 
traitement. 

9.3.2 - Le réseau de collecte des effluents liquides devra être de type séparatif : il 

permettra d'isoler les eaux pluviales non susceptibles d'être polluées des eaux 

résiduaires polluées (y compris les eaux pluviales polluées) 

  

9.3.3 - Les raccordements aux égouts devront être réalisés et construits de manière à 

permettre aisément leur curage et leur entretien. Leurs dimensions et les matériaux 

utilisés pour leur réalisation devront permettre une bonne conservation de ces ouvrages 

dass le temps 

93.4 - Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi limité que possible, et 
aménagés de manière à réduire au maximum le perunbation apportée par le 
déversement au milieu récepteur. 

ls devront être aisément accessibles er aménagés de manière à permettre l'exécution 

de prélèvements dans J'effluent. 

Dans la mesure du possible, ces aménagements seront réalisés à l'extérieur de la 

clôture de l'établissement, 

À défaut, toutes dispositions seront prises pour que l'inspecteur des Insraliations 

Classées et les agents du service chargé de la Police des Eaux ÿ ajenr accès en 
permanence. 

9.3.5 - Un plan du réseau d'égour, faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, 

les poims de branchement, les installations d'épuration, les points de rejet des eaux de 

toutes origines, sera établi et régulièrement tenu à jour 

D sera rem en permanence à la dispesition de l'Inspecieur des Installations Classées 

et des agents du Service chargé de {a Police des Eaux. 

9.4 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

9.4.1 - Dispositions générales



    

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en ces d'incident de 

fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement direct de 

manières dangereuses où insalubres qui, par leurs caractéristiques et les quantités 

émises, sersient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu 

naturel récepteur. " 

Les dispositions constructives de l'article 9.4.2 seront en particulier respectées dans un 

délai de un an. e 

9.4.2 - Capacités de rétention 

Les unités, paries d'unités ou stockages susceptibles de contenir, même 

cecasionnellement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités 

mises en oeuvre peut porter atinte à l'environnement lors d'un rejet direct, seront 

équipés de capacités de rétention étanches permettant de recueillir les produits qui 

s'écouieraient accidentellement. 

Cette disposition s'applique en particulier aux aires de stockage de füts et 

d'hydrocarbures. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront permettre de 

recueillir, dans les meilleures conditions de sécurité, a totalité des produits dangereux 

aù insalubres mis en oeuvre dans une zone susceptible d'être affectée par un même 

sinistre malgré les agents de protection ou d'extinction. 

Le volume uvle des capacités de rétention associées aux stockages de produits 

dangereux ou insalubres devra être au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

+ 50 % de la capacité globale des réservoirs 

Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égourares et 

effluents accidentels ne comporterant aucun moyen de vidange par simple gravité dans 

l'égout ou le milieu récepteur. 

9.4.3 - Canalisañions 
  

Les canalisations de mansport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement 

Seront maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation 

et leurs dimensions devront permettre une bonne conservation des ouvrages 

- PREFENTION DE LA POLLUTION DES EAUX SOUTERRAINES 

Tours mesures seront prises par l'exploirant pour évier de polluer les eaux 

sourerraines. En particolier, Î sst interdit de rejeter des eaux indusrrielles polluées dans 

des puits absorbants. 

 



9.6 - REJET DES EAUX 

9.6.1 - Point de rejet et milieu récepteur 

Le rejet sera raccordé au réseau d'assainissement de la commune-de Donchery puis 

traité par la station d'épuration de la commune avant rejet dans la Meuse. 

Le raccordement au réseau doit faire l'objet d'une convention préalable passée entre 

l'industriel et l'exploitant de ce réseau. 

Cette convention fixera Les caractéristiques maximales des effluents déversés au réseau. 

Elle sera fournie à l'inspecteur des installations classées. 

9.6.2 - Traitement des eaux sanitaires 
  

  

  

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux des lavabos et douches et éventuellement Les 

eaux de cantines seront traitées en conformité avec les instructions en vigueur 

concermant l'assainissement collectif, 

9.6.3 - Qualité des rejets de type industriel 

Les eaux de 1ype industriel sont les eaux éventuelles de lavage des camions ef les eaux 

pluviales susceptibles d'être polluées 

Ces effluents devront être exempts 

- de matières flottantes, 

L de produits dangereux dans des concentrations telles qu'ils soient susceptibles de 

dégager en égout où dans le milieu naturel, directement ou indirectement après 

mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

_ de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

nstières déposables ou précipisables qui, directement ou indirectement après mélange 

avec d'autres effluems, seraient suscepüibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages, 

= de substances toxiques dans des quantités telies qu'elles soient capables d'entraîner 

la destruction des poissons à l'aval du point de déversement 

De plus, ds ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur, ni être 

de nature à favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs. 

Leur pEf devra être compris emre 5,5 er 8,5 er leur rempérærure devra ère inférieure 

à30 C



    

Les concentrations seront inférieures en toutes circonstances aux valeurs suivantes : 

  

Matières en suspension (MEST NET 90105) 35 mg 

Hydrocarbures (NFT 90203) 6 mg 

Demande chimique en oxygène (NET 90101) = 50 mg 

Un dispositif décanteur-déshuileur de dimensions adaptées sera installé avant le rejet 

dans le réseau d'égout relié à la station d'épuration de la commune de Donchery 

ARTICLE 10 - DECHETS ISSUS PES ACTIVITES 

10.1 - PRINCIPES GENERAUX 

L'exploitant organisera par consigne Ja collecte et l'éliminañion des différents déchets 

générés par l'établissement en respectant Les dispositions Législatives et réglementaires 

ên vigueur (loi du 15 juillet 1975 et textes d'application) ainsi que les prescriptions du 

présent arrêté. 

10.2 - STOCKAGE 

Un ou plusieurs pares à déchets seront mis en place dans l'établissement 

Toutes précautions seront prises pour que les dépôts ne soient pas à l'origine d'une 

pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou encore d'une pollution des sols. 

10.3 - ELIMINATION 

103.1 - Toute incinération à l'ai libre de déchets de quelque narure qu'ils soient est 

interdire, Cependant, il pourra être dérogé à certe prescription en ce qui concerne les 

déchets non souillés par des substances nocives ou toxiques (papier, palettes, etc.) 

lorsque ces derniers seront utilisés comme combustibles lors des exercices d'incendie. 

103.2 - L'élimination des déchets à l'extérieur de l'établissement ou de ses 

dépendances, devra être assurée par une entreprise spécialisée, régulièrement autorisée 

à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976 

10.3.3 - Les huiles usagées seront collectées par catégories et devront être remises soit 

à un ramasseur agréé pour le département, soir directement à un régénérateur ou 

éliminateur agréé 

ARTICLE 11 - SECURITE 

11.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

1.1.1 - Clôture 

Afin d'en interdire l'accés, l'établissement sera entouré d'une clôture efficace et 

résistante, d'une hauteur minimale de 7.5 mètres.



11.12 - Gardiennage 

En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront fermées à clef en dehors des 
heures de travail 

11.13 - Accés, voies et aires de circulation 

À l'intérieur de l'établissement, les voies de circulation, les pistes et voies d'accès 
seront nettement délimitées, entretenues en’bon état, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet (fis, emballages.) susceptible de gêner la 
circulation. 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les services de secours. Les 
aires de cireulation seront aménagées pour que les engins des services d'incendie 
puissent évoluer sans difficulté. 

Un panneau "STOP® sera posé sur la voie privée au débouché sur le CD 24, Ce 
débouché sera suffisamment large pour éviter d'éventuels empiétements des transports 
sur la voie de gauche. 

  

11.2 - CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bériments et locaux seront conçus etou aménagés de façon à s'opposer 
efficacement à la propagation d'un incendie. 

11.3 - INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

113.1 - L'installation électrique et le matériel vrilisé seront appropriés aux risques 

inhérents aux acrivités exercées, 

Ils devront en oume ême conçus et réalisés de façon à résister aux contraintes 
mécaniques dangereuses, à l'action des poussières inértes où inflammables et à celles 

des agents corrosifs, soit par un degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit 
par un lieu d'installation les protégeant de ces risques 

Les circuits "basse tension" devront êrre conformes à la norme NF € 15100, les 

circuits “movenne tension" et "haute tension”, aux normes NF C 13100 et NF C 

15200 

11.32 - Les installations seront efficacement protégées contre les risques liés aux 
effers de l'élecmiciré starique, des courants de circulation et de la chute de la foudre. 

115,3 - Le matériel et les canalisations élecrriques devront être maintenus en bon étai 
st rester an permanence conformes à leurs spécifications d'origine 

  

Un connêie sera ffectué au minimum une fois par an, par un organisme agréé qui 

devra rès explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de 
conmële. il devra être remédié à toure défectuosiré constarée dans Les plus brefs délais. 

 



11.4 - FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation de son 

persannel sur les questions de sécurité. - 

11.5 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les consignes d'exploitation édicteront notimment les règles minimales de sécurité qui 

doivent être mises en application lors du découpage des enveloppes ayant contenu des 

liquides où des gaz inflammables. 

11.6 - REGLES D'EXPLOITATION 

  

11.6.1 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne seront pas maintenus dans les unités. Toutefois, 

1orsque leur enlèvement est incompafible avec les conditions immédiates d'exploitation, 

des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation 

  

11.62 - Vérifications périgdiques 
  

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre où entreposés 

des produits dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention, feront 

l'objet de vérifications périodiques 

11.7 - ORGANISATION DES SECOURS 

  

Des consignes générales de sécurité écrites seront établies pour la mise en oeuvre des 

moyens d'intervention, l'évacuation du personnel et l'appel aux moyens de secours 

extérieurs. 

118 - MOYENS DE SECOURS 

  

11.8.1 - Equipes de sécurité 

L'exploitant veillera à Ia formation de son personnel en ce qui conceme fa lue contre 

out iype de sinistre, en particulier le fonctionnement et l'utilisation des extincteurs. 

118.2 - Matériel de lutre conte l'incendie 
  

L'établissement devra disposer de moyens imemes de lutte contre l'incendie adaptés 

aux risques à défendre, et au moins 

  

d'axtincteurs à sau pulvérisée (ou équivalent) permerant d'assurer une cnpacité 

extinction égale ou supérieurs à celle d'un appareil de type 214,  



| d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines 

électriques, 

L d'extincteurs à poudre (ou équivalent), type 55B, près des installations de liquides 

inflammables et des matières combustibles. eu 

Ces extincteurs seront placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en 

Re circonstances à raison d'au moins un exfincieur par manche de 150 mf de 

superficie à protéger, avec une distance maximale de 10 mères entre chaque 

extincteur. 

Le chantier sera également pourvu de deux extincteurs sur roues de 50 ke à poudre 

polyvalente. 

11.83 - Lutte contre ies produits toxiques ou dangéret x 

Des moyens admptés de meutralisetion, d'absorption et de récupération de produite 

dangereux accidentellement répandus seront maintenus en permanence dans 

l'érablissement. 

11.9 - ZONES DE RISQUE INCENDIE 

11.9.1 - Généralités 
  

Les zones de risque incendie sont constuées de volumes où, en raison des 

Caractéristiques et des quantités de produits présents même occasionnellement, [a prie 

Sn feu et suseprble devoir des conséquences directes où indirertes sir 

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations 

industrielles de l'établissement. 

L'exploitant déreriners sous sa responsabilité les zones de risqie incendie de 

Fétabliesement, ll fendra à jour, et à la disposition de l'inspesteur des installations 

Classées un plan de ces zones. Tout local comportant une zone de risque invendie sera 

considéré dans son ensemble comme zone de risque incendie. 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risque incendie en 

complément aux dispositions générales de sécurité 

11.92 - Isolement 
  

Les zones de risque incendie seront isolées des constructions voisines : 

L soit par un mur plein coupe feu 2h dépassant la couvenure a plus levée d'au moins 

un mêrre, 

- soir par un espacs libre d'au moins & mètres.



11.9.3 - Prévention 
  

Les travaux de découpage au chalumeau seront organisés de façon à ce que foute 

opération soit réalisée à plus de 10 mètres de toute substance inflammable. 

Dans les zones de risque incendie sont interdits es flammes à l'air libre ainsi que tous 

Les appareils suscepiibles de produire des érineelies à l'air libre (chalumeaux, appareils 

de soudage, appareils de tronçonnage, etc). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de farines Su 

dappareis tels que ceux visés ci-dessus doivent être enmepris dans ces zones üs 

feront l'objet d'un “permis feu” délivré et dûment signé par l'exploitant ou per la 

personne quil aura nommément désignés. Ces travaux ne pourront s'effeofier ue dans 

le respect des règles d'une consigne particulière établie sous 1 responsabilité de 

l'exploitant. 

    

Catre consigne firera notamment Iss moyens de lutte cantre l'incendié devant être mis 

à la disposition des agents effectuant les mravaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer où d'approcher avec une flamme devra être 

affichée dans les zones de risque d'incendie. 

ARTICLE 12 - ESTHETIQUE 

En vue d'atténuer l'aspect visuel de l'exploitation, les travaux. d'aménagemén! eBront 

réalisés dés le débur de l'exploiarion afin de masquer la vue à partir de l'A 20, sur 

le dépôt de matériaux 

En oure. les stockages seront organisés d'une fapon propre er ordonnée. Les bâfiments 

à inetdlimions seront entreïenus en permanence. El les abords de l'éablisrement, 

placés sous le contrôle de l'exploitant, seront aménagés et mæinfenus 6 bon état de 

propreté.



TITRE HN - RECOURS - PUBLICITE - EXECUTION 

ARTICLE 15 - PELAI ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de 

recours est de deux mois pour l'exploitant. CË délai commence à courir du jour où la 

décision à été notifiée. 

ARTICLE 14 - PUBLICITE 

‘Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de DONCHERY. 

énumérant les prescriptions auxquelles l'établissement est 

  

Un exirait dudit arrêté, 

soumis, sera affiché 

- pendant un mois à la Mairie dé DONCHERŸ, 

- en permanence et de façon visible, dans l'établissement 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet des Ardennes et aux frais de l'exploitant 

dans deux joumaux locaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 15 - EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecmure des Ardennes, le Maire de DONCHERY, le 

Directeur Départemental de l'Agriculture er de la Forêt et l'inspecteur des Installations 

Clessées sont chargés, chacun en se qui le conceme, de l'exécution du présent arré 

  

Pour le PRÈFES 

POUR AMPLTATION et par déigation 
Le secrétaire en chef, La Sous-Frétt de SEDAN 

\ 
René BPIGNOL 

Florence ANTRINE


